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SCHREIBEN VON [GARDEHPTM. FRANZ] ZURLAUBEN AN [DEN LANDSCHREIBER

DER FREIEN AEMTER] , BEAT II . ZURLAUBEN, ZUG

"Ces soldats [die der Adressat vermutlich ln den Freien Aemtem geworben hat¬

te ] estant arrivez a polnct lorsque l ' on parlolt de faire Monstre & apres

Icelle falcte Voyant d ' un Costé que le payement marcholt si Lentement & de

L ' autre que quelques ' un n ’avolt de Voloimteé de servir d ' avantage Je les ay

Congédiez . Vous envoyerez a Vostre Commodité une demy douzaine d ' aultres bons

& Grands soldats . Je Croy Vous Renvoyer bien tost le [Eons ] S c h n l d [ e r]

& satisfalray par Iceluy tant qu ' gl me sera possible a Vous demandes . Excepté

pour ce que Vous m' escrlvez de ménagé que Je doibt faire pour Vostre Contente¬

ment . Je ne scay si Vous bâtissez des Chateaülx en Espagne ou si Vous Vous

Crolez omnla ab Ephlplo pendentla Aurea esse 3 ou si le Commun proverbe Regne

que quoplus sunt potae plus sltluntur aquae . Au Reste Je despens le moins que



ou L ' honeur , ou La raison , ou La Commodité lnè ~permestent , Aussy . . . [j ' espèreJ

que Dieu aydant bientost Je seray Relevé dß mon frere Henry [I . Zurlau-

ben , dieser hatte - obwohl damals noch in Poitiers Studien obliegend - bereits

den Rang eines Gardefähnrichs ] quj ne s 'avence pas mal , affin que Vous Reçe-

viez meilleur Contentement & aussy que Vous ne soyez plus en .peine ou ennuyé

de Moy. . ..

Mes très humbles Recommendations a tous noz parans & Arrtys s ' il Vous plaict.

Pour tes Novelles de Ce pays on ne scait si ta paix est , Jammais te Conseil

fut plus secret , tes Hugenotz avoit [ l ] eu a ta feste de L ' ascension [= 22 . Mai]

Une ~ëntreïp ~[& ] iSéë·; sur te fort [ von Poitiers ?] <$ pour ce subiect ont Juné Jus-

ques a Chien & chat ceste Joumee ta par toute la fronce , mais t ' entrep [ r ] ise

fut descouverte sans autcune perte d ' hommes . Valete " .

Original , mit Siegel - AH 84 , 74
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